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Lüs c;tatiGtiquc·3 ·lu dixièm0 n8p:port G0:n8rnl donnrnt des indications 
qui éc:lo.iront d 1uno rnrtnièrcJ ]"~rticuJière le CGmm·JrC.o Ô0 r-hnrbon. 

Im;)0rtati211fl (m ;p_-ç-o-vonan~"'~) r:'l.r> -pn.y;: tie:·nc 

(o~ milli0rs ~0 tonnoo) 

Pays-B'ls 

1953 
19Gl 

1.802 
3.134 

Les r-hiffros rolr:.tj_f.3 à 1 1A1J;-:m.:lcne nt à la F-.canoG, noit 55u ot 748 
milliorn d• tnnn~);_:, in·1iquunt une lûe:ôrv augm~mtrttion. La Belgique a dimi
nu6 sos i~portati0ns do 3J2 milliers do tnnn0a. 

Le8 cxpcrt~t~on~ do la Cnmmunaut6 à destination dos pays tiers na pr6-
sentent [;Uèl'd de ChA.BCO:nCt!t. 

LeG 8ehrm.~,;s 00f")I;JC;rci~.ux font ressortir uno rJ.ucrnentation impnrtPnto 
d0s ox:portn.tions cles Payr;-"'3a::; v·:rs 1es :1Utros :pays do la Communauté. 

~~n Ot) qui conrJc:rn(j lu ch!J.rtJon nt los briq·uottcs, on ras;::~o do 263.000 
tonnes un 1')53 à 2. 7é~. 0(10 t(:nnos on 1961. 'Jn co qui concerne le cok-.3, ces 
chilfrr';S sont de 670.000 •::Jt 1.<JC2.000. 

De cos chiffres on peut tir~r deux conclusinns& 

11.) les Pa.ys-Bafl !18 conr.~issont R.ucune criso chnr"bonnière; 

b) les Pa.ycJ-13as ont consid.êr:'l,b1.:>mc:nt aUGIJl'mt6 J -:mrs impr:rrt'l ti ons en prove
nancù (lûs l)/3.ys ti•:rs; en m0me tompH, los r..:nïor.tation8 d.) ch~rbon vors lGs 
pEW,:J d.r) lo. Co;nr-nin~utô so sont 'lccruos dnns un•:• trèn largn mu sure. Il en ré
sul t0: 
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i) que les Pays-Bas importent d.u charbon bon marché en provenrmco de pays 
tiers et qu'ils oxportont des charbons hollandais plus chers verB 1es 
pays do la Communauté? 

ii) que les mnsuros prises par les pays de lr1 Communauté pour mettre fin 
aux conséquences d.e la crise charbonnière sont, pour une largo part$ 
rendues inopérantes. 

Si l'on no tiont comptfJ que de la lottro du traité, il n'y a rion à 
reprocher à cette poU tique. ~Jlais il y a aussi 1 1 Gspri t du traité et, à ce 
propos, jo èl.omando lla Haute Autorité de réponrirG aux questions suivnntess 

a) ~st-il exact, ainsi qu'il est dit ci-deGsus, quo los Pays-Bas importent 
du chn.rbon bon marché on provon!lnCI'".J cl0s pays ti ors ot qu'ils venclont le 
c:harbon holla.nriais plus ch0r aux pays cl') b. Communauté? 

b) Ln H::n.lt1~ Autorité ostimG-t-el1e possi blo, rle.ns ces oonrli ti ons, une poli
tiqn'~' chr-n:·bomüor'J c:m commun? 

c) La Hauto Au teri té a-t-ollr.:J attiré l'attention elu GouvGrnement néerlandais 
sur lo fni t qu'> cotto poli tique gênait 1 'r1ssainissomont de la production 
charbonnière chez los partenniras? 
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Réponse de la Haute Autorité à la question écrite no 94 

de M, de Block 

La Haute Autorité ~stime que l'année 1953 n'est ~as une base 

de comparaison appropriée. D'une part, lo premier semestre de 1953 
était encore ce.rr,ctérisé par une distribution réglementée du charbon, 

d 1 autre part, c'est précisément dans le courent de cette année-là que 

fut institué le marché commun, 

Si, eu égard au changement radical que la situation du marché 

chsrbonnior de la Communauté a subi en 1958, l'on examine son évo

lution à partir de cette année, le bilan chsrbonnier dos Pays-Bas 

produit e~ annexe permet de constater: 

- que les importations aux Pays-Bas de charbon on provenance des 

pays tiers ont diminué réguli~roment, en môme temps que la 

production augmentait légèrement, alors que les réceptions de 

charbon en proven?vnce de la Commun~::,uté, dont le niveau le plus 

bas a été enregistré pend~nt la premi~re année de crise, n'ont 

cessé d'aucmentGr; 

- qu'en face de ces disponibilités accrues et d'une consommation 

intérieure qui tend elle aussi à diminuer légèrement, les Pays~Bas 

ont au.:imen té leurs li vrais ons aux CJ,u tres pays de la Communauté. 

En ce qui concerne la constatation de l'honorable parlemen~ 

taire quo les Pays-Bas ne connaissent aucune crise cherbonnière, 

la Haute Autorito rappelle toutefois que les charbonnages néerlandais 

ne sont cependant pas à l'abri des difficultés structurelles ré

sult2nt de la concurrence des autres sources d'énergie. 

Force est de constater que les changements intervenus dans 

les échan{ses de charbon avec les autres pay§ de la Communauté ont 

on partie été dus à des questions do sortes. 



a) Eien que pour faire face à la concurrence plus viv€ les entre

prises néerlandaises aient procédé à d'important~s r~ductions de 

leurs prix de barifme, cette mesD:re n • a pas permis d'éliminer la 

pression des importations de charbon en provenance des pays tiers. 

C'est ~ourquoi, cos importations se pour~uivent à des prix rendue 

qui sont inférieurs aux ?rix néerlandais. D'autre part, les réduc

tions de prix réalisées ont permis d'accroître le volume des ventes 

d.'lns les e.utres parties du march~ commun. 

b) Le développement des schangos communautair@s est l'un des effets 

so..lutr:dros de 1 1 existence du marché commun • 

• En ce qui concerne los importations de charbon en provenance dos 

pays tiers, la Haute Autorité à souligné à maintes reprises la 

nécessité d 1une coordination fondée sur la confrontation quanti

ta ti ve ct quali b. ti ve des programmes dr importation dans les pays 

membres avec los besoins tels qu 1ils res2ortent du bilan énor-

.gûti:J.ue annuel de la Communauté et compte tenu des adaptat;i.ons 

auxquelles il est nécessaire de procéder. 

Le fait que la décision relative aux importations de charbon en 

provenance des pays tiers incombe aux gouvernements constitue, la 

Haute Autorité en a conscience, un oqstsce è la CJ.ise en oeuvre 

d 1 une politique chc..rbonni8ro commune. 

c) La réponse ~ 1~ question c) est étroitement liée à la ruponse 

relative à b). Bn outre, la Haute Autorité estime que, dans les 

circonstances actuelles et compt~ tenu des tonnages en cause, le~ 

livr'1isons des Pays-Bas a la Communauté no sont p:1EJ do nature à 

g@ner 1 1 assainisscmont du l'industrie charbonnière. 

Par ailleurs, la Enuto ~utorité a nris les mesures de protection 

nécessaires pour le c2.s ci\ 1 1 ass·:::inissomcnt de l 1 industrie char

benn-1ère d'un pays membre se trouverait com}:)ro'mis pRr des liyrai_ 

sons excessives en provenance d'autres pays de la Commun2uté. 

Elle renvoie aux dispositions qu'elle a prises pour limiter les 

échan:;es dq chafbon GYJ.tre la. Belgique et les tJ,Utres pa.ys de la 

Communauté. 
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